
constitue une nouvelle faction armée en opération
dans le territoire tchétchène. La population
tchétchène vit présentement autant une guerre civile
entre factions tchétchènes qu’une guerre des
indépendantistes contre les troupes fédérales russes.

Malgré une « armée d’occupation » de près de 100
000 personnes, les forces russes n’arrivent pas à
mâter les opposants indépendantistes, aujourd’hui
estimés à 3000. Poutine a pourtant annoncé
plusieurs fois qu’il avait vaincu les « rebelles » et qu’il
ne restait plus que quelques poches de résistance
dans les montagnes au Sud de la Tchétchénie. Le fait
demeure que les combattants indépendantistes
continuent de tuer environ une douzaine de
membres des forces fédérales par semaine et, ce,
partout sur le territoire tchétchène – une situation
qui ressemble fortement au contexte irakien avec les
forces d’occupation de la coalition anglo-américaine
depuis quelques mois. Les principales différences
sont que la guérilla tchétchène dure depuis quatre
ans et que la population civile a été lourdement
touchée par le conflit – sans pouvoir établir de bilan
précis, on estime les morts à près de 80 000 entre
1994 et 1996 et à près de 50 000 depuis 1999, pour
une population totale d’un million de personnes – et
que chaque semaine, les organisations humanitaires
dénoncent l’enlèvement systématique de personnes
de sexe masculin, le plus souvent effectué par les
forces russes au cours d’ « opérations de nettoyage ».

Depuis un an environ, les indépendantistes ont
multiplié leurs opérations hors du territoire
tchétchène, dans les régions russes avoisinantes en
Ingouchie, au Daghestan et en Ossétie du Nord.
L’opération la plus spectaculaire fut la prise d’otages
dans un théâtre de Moscou en octobre 2002, par un
commando de cinquante Tchétchènes, qui a résulté
en la mort de l’ensemble des membres du
commando, mais également de plus de 120 otages,
asphyxiés par un gaz incapacitant utilisé par les
forces spéciales russes lors d’une opération de
sauvetage (voir Points de mire, vol. 3, no 10, 4
novembre 2002). Le retentissement international
qu’a connu ce drame a forcé Poutine à mettre en
place un processus de paix visant à normaliser une
fois pour toutes la situation politique dans la trouble
petite république caucasienne.

En mars dernier, une première étape de ce processus
de paix controversé consistait en un référendum
portant sur une nouvelle constitution tchétchène, qui
garantit à la république sécessionniste un statut
d’autonomie [très large selon les autorités russes],
mais qui la cimente indéfiniment comme une portion
du territoire russe. Selon les chiffres officiels, près
de 96 % de la population aurait participé à l’exercice
et 80 % des commettants auraient approuvé la
nouvelle constitution. La quasi totalité des

Élections en Tchétchénie : un vrai
faux processus politique

Par Pierre Jolicoeur
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Le plan de Moscou pour restaurer la loi et l’ordre dans la
République de Tchétchénie perd rapidement le peu de de
sa crédibilité, à supposer qu’elle en avait une. Les
élections présidentielles locales, prévues pour le 5 octobre
2003, ont peu de chance de mettre un terme au conflit
qui secoue la petite république caucasienne depuis quatre
ans. Étape ultime d’un processus politique imposé par les
dirigeants du Kremlin, ces élections risquent de devenir
une nouvelle preuve de l’incapacité du Président russe
Vladimir Poutine de régler la crise tchétchène, une cause
qui avait pourtant largement contribué à le porter au
pouvoir en mars 2000. À la veille des élections
législatives à l’automne 2003 et présidentielle au
printemps 2004 en Russie, la Tchétchénie pourrait
devenir également la cause de la chute de l’équipe
présentement au pouvoir en Russie.

L’introuvable processus de paix

Depuis le déclenchement du second épisode de la guerre
russo-tchétchène (en automne 1999), Moscou tente de
discréditer le mouvement indépendantiste tchétchène et
son chef, Aslan Maskhadov, qui a pourtant été élu
président de la Tchétchénie lors de l’unique élection
présidentielle libre de l’histoire de cette république en
1997. Poutine a toujours refusé de négocier avec
Maskhadov, accusé par les autorités russes de soutenir le
terrorisme, ou avec ses représentants. Il n’y a donc
jamais eu de perspectives sérieuses de négociations entre
les parties belligérantes.

Pour moins prêter le flanc à la critique, Moscou
coordonne ses politiques avec Akhmed Kadyrov, le chef
d’un gouvernement tchétchène provisoire mis en place
par les mêmes autorités russes au lendemain de l’entrée
des troupes fédérales en Tchétchénie en 1999. Kadyrov,
un mufti qui avait été du côté des forces indépendantistes
lors du premier épisode du conflit russo-tchétchène
(1994-1996), n’arrive toutefois pas à imposer son
autorité sur la société tchétchène. Cette apparence de
processus de paix ne fait que prolonger le conflit sur le
terrain : Kadyrov ne bénéficiant d’aucune légitimité
auprès des forces indépendantistes n’arrive pas à attirer
ces dernières dans son camp et les factions sympathiques
à Maskhadov, marginalisées, agissent dans la
clandestinité et montent des opérations de guérilla contre
les « troupes d’occupation » et les représentants de
l’autorité provisoire pro-russe. Cette dernière, bénéficiant
de l’appui de Moscou, a organisé ses propres milices et
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le modèle social européen propose un rapport
privilégié à la culture et au droit, rendant les règles
et les principes qui définissent la PESC conformes
aux normes internationales, au-delà d’un simple
projet européen.

Issue de la PESC, et plus spécifiquement du traité
d’Amsterdam de 1997, la PESD se propose d’adopter
des moyens d’action communs pour réaliser les
stratégies de politique étrangère, et ce en étroite
collaboration avec l’OTAN (voir Points de mire, vol. 3,
no 1, 14 janvier 2002). Le premier constat est la
transition d’une puissance européenne strictement
civile vers une puissance militaire. À cet égard, les
nouveaux défis sont clairs : offrir un filet de
ressources européennes sans faille par le
développement d’une culture de la sécurité à trois
niveaux : des instruments militaires adéquats; des
institutions politiques efficaces; une industrie
européenne de défense performante. Cette culture
encouragera la convergence des intérêts et des
moyens sécuritaires, à travers une interdépendance
maintenant usuelle d’institutions à géométrie
variable (interlocking institutions), flexibles et
efficaces.

Coopération ou concurrence avec l’OTAN ?

L’OTAN, pierre angulaire de l’architecture
diplomatique et militaire de l’Europe, est l’institution
responsable de maintenir la pax americana, et ce
depuis les débuts de la Guerre froide. Dans la
conjoncture actuelle, une question fondamentale se
pose : ses difficultés opérationnelles et décisionnelles
récentes sont-elles dues à l’omnipotence américaine
ou à l’incapacité européenne ?

Du simple fait de la disparition de son ennemi æ le
bloc soviétique æ l’OTAN se transmue d’alliance
militaire en institution davantage politique. Malgré
ce revirement, et il s’agit là d’une réserve cruciale
quant à la PESD, toute initiative de défense hors de
l’égide de l’OTAN peut être perçue comme
concurrente.

L’Alliance atlantique est soumise au leadership
américain. Que ce fait soit expliqué par la passivité
de ses partenaires ou parce qu’elle constitue de facto
un outil de maintien du pouvoir des États-Unis sur la
communauté occidentale n’y change pas grand-
chose. La réalité est que, au-delà d’une ressource
militaire, l’OTAN demeure « une formidable machine
de puissance et de contrôle, non seulement pour la
politique américaine, mais pour tout le complexe
militaire américain qui y voit postes et contrats ».
(Montferrand, 1999: 211)

L’OTAN entretient également des liens avec l’UE, leur
relation en étant une, selon la Communauté
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La chute du mur de Berlin et la dissolution de l’Union
soviétique ont provoqué un bouleversement des enjeux
sécuritaires et politiques outre-atlantiques. Au sein de
l’une des premières initiatives de l’Union européenne
(UE) æ la Politique étrangère et de sécurité commune
(PESC) æ et découlant plus précisément du traité
d’Amsterdam de 1999, la Politique européenne de
sécurité et de défense (PESD) propose une véritable
révolution du jeu de Westphalie : la création d’une défense
continentale commune et d’une éventuelle force militaire
d’intervention conjointe.

L’UE est jusqu’à maintenant un succès économique, un
marché et une puissance capable de rivaliser avec les
espaces américain et asiatique. Le projet politique reste
quant à lui largement à définir. Si les États européens ont
tout de suite compris les avantages concurrentiels que
procure un espace économique commun, le même
raisonnement en matière de politique étrangère et de
sécurité ne s’applique toujours pas. En effet, les
dirigeants l’ont bien saisi, la construction d’une défense
européenne passe d’abord par la construction d’une
identité européenne.

La PESD

Par l’entremise du grand projet d’Identité européenne de
sécurité et de défense (IESD), le traité de Maastricht a
initié la PESC. Depuis 1993, celle-ci s’est bonifiée de
soixante-dix positions et de cinquante actions communes
sur des problèmes de politique étrangère européenne,
dans le but principal de rééquilibrer les relations
transatlantiques. L’Union ajoute ainsi une dimension
politique à son rôle international de grande puissance
commerciale et économique æ d’une puissance soft à une
puissance hard æ et tente conséquemment d’imposer sa
reconnaissance par les États-Unis.

Le principal problème relatif à la PESC est que les traités
de Maastricht et d’Amsterdam sont de véritables « chef-
d’œuvres d’ambiguïté diplomatique ». En obligeant une
redéfinition de l’étranger, des intérêts communs et des
valeurs propres à défendre, la PESC confronte l’UE à sa
vacuité politique. L’identification d’une véritable PESC
nécessite de s’éloigner franchement d’une vision
américaine anarchique où la force fait loi, et pose le
véritable problème, non pas institutionnel, mais
éminemment politique. Ainsi, bien qu’encore imprégné
d’un attachement nostalgique à la souveraineté nationale,
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observateurs contestent ces chiffres, même s’il ne fait
aucun doute que la population tchétchène, durement
éprouvée par dix années de conflit, est fatiguée de
subir les contrecoups de la guerre et semble en bonne
partie prête à accepter quelque formule de paix que ce
soit, même sous les conditions de Moscou.

L’élection présidentielle dans la république
indépendantiste est supposée représenter
l’aboutissement de ce processus de paix, qui vise à
convaincre la communauté internationale, de même
que la population russe, de la fin du conflit
indépendantiste tchétchène et du retour progressif à
la normale dans le nord du Caucase. La tenue de cette
élection devait représenter un gage de la stabilité
retrouvée et prouver la repris du contrôle de la
situation par Moscou. Or ce scénario ne se déroule pas
comme le Kremlin l’avait prévu. Non seulement les
attaques contre les forces russes ou pro-russes
continuent, mais on assiste à une recrudescence des
attaques tchétchènes hors du territoire de la
Tchétchénie depuis quelques mois. Là où certains
analystes voient un changement de stratégie des
combattants indépendantistes et une extension du
conflit, d’autres y voient simplement une tentative des
indépendantistes pour discréditer le soi-disant
processus de paix unilatéralement imposé par
Moscou.

La campagne électorale tchétchène

Au-delà de ce climat de violence, qui n’est
certainement pas propice au débat d’idées et à la
tenue d’un scrutin libre, la campagne électorale
tchétchène a perdu de son aspect représentatif qui
pouvait procurer un semblant de légitimité à
l’exercice. Alors qu’au départ plusieurs candidats se
présentaient pour briguer la fonction présidentielle, il
ne reste plus d’autres candidats crédibles sur les
rangs que Kadyrov, assuré de gagner faute
d’opposant. Les autres candidats ont été phagocytés
par le Kremlin pour les retirer de la course ou ils se
sont retirés d’eux-mêmes par crainte pour leur
sécurité. Un des rares sondages indépendants portant
sur ces élections, effectué par l’agence Validata en
juin, situait pourtant Kadyrov au quatrième rang en
popularité avec seulement 13,1% des intentions de
vote.

L’ancien speaker parlementaire de la Douma, Rouslan
Khasboulatov, d’abord accrédité de 25,7 % des voix,
s’est retiré de la course en juillet, prétextant « [qu’]il
n’y a pas les conditions pour tenir des élections
honnêtes en Tchétchénie ». Houssein Djabraïlov, un
homme d’affaires issu d’une puissante famille
tchétchène établie à Moscou, n’était pas mentionné
dans le sondage de juin, mais tous s’accordaient pour
dire qu’il détenait d’importants appuis dans la
république. Il a quitté la course au début de septembre
en affirmant qu’il serait probablement plus utile en
cherchant « à améliorer le dialogue parmi les
Tchétchènes ». Malik Saidoulaïev, un autre homme
d’affaires établi à Moscou, situé au second rang du
sondage de Validata avec 23,3% des intentions de vote,
a été écarté par la Cour suprême tchétchène après
avoir été accusé d’avoir manipulé les signatures

entourant sa mise en candidature. Le dernier aspirant
sérieux à la présidence, Aslanbek Aslakhanov, le seul
député tchétchène à la Douma russe, accrédité de
22,4% des intentions de vote en juin, a quitté la
course le 11 septembre après avoir reçu un appel de
Poutine lui offrant un emploi d’assistant responsable
pour le Sud de la Russie et la Tchétchénie. Il s’agit
d’un revirement complet pour quelqu’un qui
affirmait, le 3 septembre, que seules trois choses
pouvaient motiver son retrait de la campagne : qu’on
lui fasse exploser la cervelle, qu’on lui retire le droit
de faire campagne (on peut toujours évoquer des
raisons formelles) ou que les conditions ne soient pas
réunies pour la tenue d’élections démocratiques. Il
disait « ne pas vouloir participer à une farce ».

L’ensemble de ces départs ouvre entièrement la voie
à Kadyrov. Même s’il reste encore quelques candidats
en lice, ces derniers doivent être considérés comme
des facteurs négligeables dans la course aux
présidentielles. Comme si ce n’était pas suffisant, des
membres armés des forces de sécurité de Kadyrov,
une milice dirigée par son fils Ramsam, ont occupé en
septembre les bureaux de l’unique station de
télévision de Tchétchénie, de même que ceux des huit
journaux de la république.

Il est clair que les forces pro-russes en Tchétchénie
sont entièrement dominés par Kadyrov et que ce
dernier peut y agir en toute impunité. Selon toute
probabilité, la tenue d’élections en octobre 2003
confirmera cet état de fait. Alors que la légitimité de
Kadyrov est remise en question avant même la tenue
du scrutin, on doit se demander si ces élections, plutôt
que de favoriser le rapprochement souhaité par
Moscou, ne consommera pas davantage la rupture
entre les sociétés russe et tchétchène. Si c’est le cas,
Poutine pourrait trouver plus difficile que prévu sa
propre campagne électorale qui s’amorcera cet hiver,
lui qui avait promis de mettre un terme à
l’insurrection tchétchène lors de la campagne
précédente.

Pour aller plus loin : suggestions de liens
Internet

Eurasianet, site d’analyses et de nouvelles,
<http://www.eurasianet.org>.

Rusnet.NL (Commercial, information & Consulting
Centre), <http://www.rusnet.nl>.

« Chechnya : A Political Mopping-Up Operation? »,
Transition Online, vol. 4, no 50, 16-22 septembre
2003, <http://www.tol.cz>.

« Research in Chechnya », Validata,
<http://www.validata.ru/e/chechnya/>.

« Dossier Tchétchénie », Yahoo!
<http://fr.fc.yahoo.com/t/tchetchenie.html>.
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européenne, « de complémentarité ». Depuis 2002, l’UE
peut officiellement utiliser les ressources militaires de
l’OTAN. Les développements récents confirment que
les deux institutions ne sont pas rivales, mais bien des
« partners in peace », qui s’assurent de la convergence
de leurs approches de résolution de problèmes, de
même que du développement d’un potentiel commun
de coopération efficace et à long terme. L’ancien
Secrétaire général allait même jusqu’à prôner une «
cross-fertilisation » institutionnelle de façon à
renforcer l’unité opérationnelle et décisionnelle entre
les deux entités. Le Manuel de l’OTAN illustre ce
partenariat stratégique en insistant sur l’Alliance
comme fondement de la défense collective, mais à
laquelle la PESD ajoute à l’éventail des instruments.
Cet ajout permet un plus grand rôle à l’Europe tout en
renforçant mutuellement, dans une logique de somme
positive, les capacités des deux institutions. Ce
partenariat associe de facto à la PESD les membres
européens de l’OTAN qui ne sont pas membres de l’UE,
en plus d’offrir à des initiatives européennes les
capacités de planification de l’OTAN. À cet égard, le
traité de Washington (1999) autorise le
développement de l’IESD au sein de l’Alliance, et les
Accords de « Berlin + » permettent l’accès à l’UE aux
capacités de planification de l’OTAN, la présomption de
disponibilité des moyens de l’OTAN pour l’UE, des
options de commandement européen pour des
opérations atlantistes dirigées par l’UE, en plus de
l’adaptation du système de planification de défense de
l’OTAN. L’objectif de ce partenariat est simple : «
tenter de désamorcer les problèmes potentiels le plus
rapidement possible ».

Les nouveaux dilemmes de défense et de
sécurité : la PESD et les États-Unis

Pour le Département d’État, les États-Unis sont une «
puissance européenne ». Deux enjeux principaux
relatifs à la PESD intéressent Washington. D’abord
l’intérêt politique d’un partenaire qui confond alliance
et allégeance, et qui promeut une « vassalisation » de
ses alliés. Ensuite, l’intérêt économique lié aux
pratiques commerciales d’un complexe militaro-
industriel agressif.

Dans l’optique américaine, seul celui qui peut montrer
sa force est écouté, et la plus récente National Security
Strategy ne fait aucune mention de l’UE ni de ses
États membres. Déjà, en 1992-1994, le Defense Policy
Guidance stipulait que « les É.U. décourageront les
pays industrialisés avancés de toute tentative visant à
défier leur leadership et ne toléreront pas l’émergence
future de tout concurrent global  » (Cassen, 2003: 24),
une allusion à peine voilée à l’UE. Ce que Washington
craint par-dessus tout, c’est une atteinte à son
traditionnel leadership au sein des instances
internationales et à sa capacité d’agir unilatéralement
lorsque cela s’avère nécessaire. Néanmoins, un réflexe
isolationniste peut présenter des effets tout aussi
pervers : la superpuissance « bienveillante » pourrait
cesser d’assumer son rôle sur la scène mondiale.

D’autre part, Washington peut voir certains avantages
au développement d’une PESD, d’abord par la
convergence des intérêts sur la nécessité d’opérations

de sécurité internationale efficaces et robustes;
ensuite, la conscience d’un jeu à somme positive, où
une UE plus étendue et plus puissante résulte en une
OTAN bonifiée. À cet égard, l’administration
américaine est tout à fait consciente d’un précédent
historique récent : l’invocation de l’Article V de la
Charte de l’OTAN, le 12 septembre 2001. Washington
est également conscient des divisions qui occupent les
représentants de l’UE et tente de les rassurer à cet
égard, en insistant sur la nature d’abord politique
d’une nouvelle alliance stratégique.

Sur le plan économique, les États-Unis reprochent le
manque d’enthousiasme de l’UE quant aux
investissements sécuritaires, et s’emploie à la
promotion d’une coopération industrielle
transatlantique en matière de défense. À cet égard, le
reproche est éloquent : le ratio entre les deux
partenaires en matière de recherche et
développement pour la défense est de l’ordre de 20
pour 1.

Bref, la perception américaine de la PESD est mitigée,
malgré que l’administration risque plus que
probablement d’avoir besoin des appuis politiques et
financiers européens, du fait de sa situation
économique et financière préoccupante, des coûts de
reconstruction de l’Irak, ainsi que du jeu d’influence
dans les institutions multilatérales.

Depuis 1989, le renouvellement des risques fait en
sorte que les Européens doivent intervenir eux-
mêmes pour faire la promotion de leurs valeurs et
assurer la défense de leurs intérêts. Une solution
réside dans un double dépassement d’une Europe de
la défense pure et dure, et d’un attentisme
opportuniste et passif. Il s’agit en fait, comme c’est
déjà le cas en d’autres domaines, d’organiser la
diversité à travers des instances flexibles. Une PESD
souple et capable de satisfaire à la fois les ambitions
des pays les plus forts, et les moyens des pays les
plus faibles, est-elle concevable ?

En 1973, Henri Kissinger proposait déjà une
distribution des responsabilités, les États-Unis se
chargeant de celles, plus globales, requérant des
interventions lourdes dans le but de défendre les
intérêts occidentaux, et l’Europe se chargeant des
enjeux régionaux et des missions du maintien de la
paix pour l’ONU. Notons aussi la possibilité de forces
de l’OTAN « détachables » qui flexibiliseraient le
commandement de même que la structure
organisationnelle æ et assureraient un partage des
coûts. Un tel programme serait déjà une avancée
significative par rapport à la situation actuelle.

Pour aller plus loin : suggestions de liens Internet

www.state.gov/t/pm/rls/rm/2002/8191pf.htm
Discours de Lincoln P. Bloomfield Jr du Département
d’État américain (février 2002), intitulé « Europe and
America : A New Strategic Partnership ».

www.nato.int/docu/manuel/2001/hb0401f.htm
Chapitre du Manuel de l’OTAN portant sur « L’identité
européenne de sécurité et de défense ».
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